
De: dominique.voynet@voynet2007.fr 
A: info@cva21.org 
Envoyé: Mardi 17 Avril 2007 
Objet: réponse à votre questionnaire 
 
CVA 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
J'ai pris connaissance de votre questionnaire adressé aux candidats à la présidentielle.  
 
Comme vous le savez, en tant que verte, je suis très sensible au bien-être animal. C'est une question de 
dignité et d'humanité que de traiter le vivant avec respect. 
 
1. Instance gouvernementale, statut 
La protection animale concerne plusieurs ministères. A ce titre, je pense qu'il faut que ce sujet soit traité 
de manière transversale et que le souci du bien-être animal, inscrit dans la loi, doit être construit de 
manière transversale au niveau du futur gouvernement. Je demanderai à ce que soit étudié la meilleure 
manière de construire cette transversalité.  
Par ailleurs, je suis favorable à créer un statut juridique renforcé pour les animaux. Je souhaite notamment 
que l'animal cesse d'être considéré comme un bien matériel mais comme un être sensible. Il faudra des 
sanctions pénales en cas de non respect des dispositions relatives à ce statut avec la mise en place des 
contrôles accompagnés. 
 
2. Animaux de compagnie 
La règlementation relative aux animaux de compagnie est totalement insuffisante. Je souhaite un contrôle 
strict et des sanctions sur la nature des élevages d'animaux de compagnie et les certificats de capacité. Je 
veux limiter la vente au seuls éleveurs ou à des personnes dûment contrôlées, inscrites avec des animaux 
identifiés de façon officielle en application des règlements existants. Les animaleries devront répondre à 
des critères précis de confort, d'hygiène et de traçabilité. Je veux mettre l'accent sur la responsabilisation 
des maîtres.  
Je souhaite également contrôler et réduire la détention des nouveaux animaux de compagnie qui sont pour 
la plupart des animaux sauvages.  
Il faudra enfin encadrer strictement la profession de vigiles avec des chiens (la plupart sont des 
organismes privés).  
Tout ceci devra s'accompagner de moyens suffisants attribués aux directions des services vétérinaires 
pour des contrôles strictes d'application de la règlementation.  
Et puis, je souhaite inciter les particuliers à la stérilisation des animaux de compagnie et reconnaître le 
rôle de service public des refuges.  
 
3. Animaux de ferme 
Je souhaite interdire progressivement les élevages en batterie. Je souhaite qu'on arrête le transport sur de 
longues distances d'animaux vivants et que l'on préfère le transport de carcasses. Ceci implique la 
construction d'abattoirs de proximité et une incitation à la consommation de produits d'origine locale. Je 
souhaite également que soit lancée une campagne d'information sur l'intérêt de consommer moins de 
viandes et plus de produits non carnés (fruits et légumes). Cette mesure aurait un impact écologique non 
négligeable tant l'élevage est aujourd'hui impactant sur l'environnement.  
Une recherche appliquée pour le bien-être animal doit être développée afin d'améliorer les méthodes 
d'élevage dites alternatives, et être indépendantes financièrement.  
Je souhaite que les marges de manœuvres dont disposent l'Etat dans la répartition des aides PAC aillent à 
des pratiques de bien-être animal au delà des normes a minima, pour les investissements, les paiements 
annuels, pour la formation. Je souhaite interdire les pratiques d'élevage les plus manifestement cruelles 
pour les animaux : 
castration à vif (porcelets, chapons, etc.) gavage industriel, mutilations (coupe des dents, de la queue des 
porcelets). Je souhaite enfin veiller à une application stricte de la règlementation concernant l'abattage des 
animaux.  …/… 
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J'ai par ailleurs, au cours de cette campagne électorale, répondu favorablement à une interpellation de 
l'alliance végétarienne qui me posait le même question que vous sur la restauration collective.  
 
4. Expérimentation animale 
Je suis pour limiter l'utilisation des animaux aux seuls domaines de la recherche médicale et aux seuls cas 
où elle est irremplaçable en l'absence de méthode substitutive. Je souhaite la supprimer dans la 
cosmétologie (en application de la directive européenne), l'industrie et l'armée. En attendant, je souhaite 
prendre des mesures pour améliorer les conditions de vie des animaux utilisés dans la recherche, et 
développer les méthodes substitutives (cellules notamment), afin de supprimer à terme le recours à 
l'animal vivant. 
 
5. Spectacles avec animaux 
Toute instrumentalisation cruelle et dégradante d'animaux à des fins ludiques ou de loisirs devra être 
interdite : combats de coqs ou de chiens, corridas... 
Les subventions aux spectacles comprenant des animaux ne pourront être acceptés que si ceux-ci sont 
dans de bonnes conditions sanitaires, d'élevage et notamment dans des conditions qui leur permettent une 
vie correspondant au respect de l'animal. Enfin, je souhaite interdire la construction de nouveaux 
delphinariums et maryland ainsi que l'extension des existants, et interdire les cirques ne satisfaisant pas 
aux règlements et repenser les zoos pour offrir aux animaux détenus des espaces plus adaptés à leur 
nature.  
 
6. Chasse 
Je suis favorable à l'interdiction de la chasse à courre et les méthodes de chasse les plus cruelles.  
 
7- Animaux marins et pêche 
Je suis favorable à la suppression à moyen terme des bassins de captivité des cétacés et la création de 
zones sanctuaires et un moratoire sur l'utilisation des chaluts pélagiques.  
 
8. Fourrure 
Je souhaite que nous interdisions enfin le commerce de fourrure d'animaux sauvages. En attendant, je suis 
évidemment favorable à l'étiquetage informatif des fourrures et de tout article en comportant. Je veux 
notamment renforcer les moyens des douanes pour mieux contrôler la provenance des fourrures importées. 
 
9. Animaux d'assistance aux personnes,  
Je suis favorable à votre proposition d'encadrement de l'usage des animaux d'assistance (voir plus haut 
dans ma réponse aux animaux de compagnie).  
 
10. Education 
Enfin, je partage votre avis qui est de développer la sensibilisation au bien-être animal à l'école. Un 
enseignement théorique bien sûr, mais aussi renouer avec des contacts directs entre l'enfant et l'animal. Je 
pense notamment aux développements des classes vertes et des fermes pédagogiques.  
 
Bien cordialement... et amicalement. 
 
Dominique Voynet 
 
 
 


